
RIVERWATCH : des questions fréquentes 

Quelles sont les qualifications requises pour devenir garde-rivière?  
Tout le monde peut participer à la protection de nos ruisseaux et nos rivières. La seule condition est d’être motivé 
et de s’engager. Pour en savoir plus sur l’activité d’un garde-rivière, vous pouvez participer à la journée de 
formation que le WWF organise dans votre région en juin 2005.  

 
A quels tronçons de rivière le WWF s’intéresse-t-il? 
Le WWF s’intéresse à l’ensemble de nos cours d’eau, depuis leur source jusqu’aux grands fleuves. Les petits 
ruisseaux sont souvent ceux qui souffrent le plus d’être mal entretenus, voire canalisés. A l’inverse, certains 
efforts de revitalisation ont été entrepris même en espace urbain; le projet ne se limite donc pas aux seuls 
espaces entièrement naturels.  

 

Y a-t-il des critères concernant le débit du cours d’eau et la longueur du tronçon? 
Tous les cours d’eau sont intéressants. Il peut s’agir du ruisseau qui traverse votre village aussi bien que d’un 
grand fleuve. Quant à la longueur du tronçon, elle dépend de vous et de l’engagement que vous souhaitez 
prendre. Si vous choisissez un tronçon de moins de 5  km, vous risquez cependant de ne constater aucun 
changement sur une année.  

 

Quels sont les changements positifs ou négatifs à signaler?  
Changements positifs: tous ceux favorisent la vie du cours d’eau:  
- élargissement du lit 
- végétalisation des berges 
- création d’îlots de gravier et de bancs de sable 
- suppression des obstacles à la migration et création de passes à poisson 
- suppression de retenues d’eau et de barrages  
- limitation des variations de niveau provoquées par les centrales hydroélectriques (crue / étiage)  
Changements négatifs:  
- nouvelles usines hydrauliques  
- régulation du cours d’eau (rectification du tracé, canalisation, mise sous terre) 
- construction de seuils noyés  
- construction de barrages  
- stabilisation des berges en dur  
- déboisement des berges  
- remblais 
- dragage 
- prélèvement de gravier 
- prélèvement d’eau 
- destruction d’anciens bras 
- variations artificielles de niveau (crue / étiage)  
- débit insuffisant (débit résiduel)  

 

Des rencontres sont-elles prévues entre les gardes-rivières? 
Oui. Différentes manifestations seront organisées au cours de l’année d’observation.  

 

Vais-je recevoir une indemnité? 
Le WWF n’a malheureusement pas les moyens d’embaucher les gardes-rivières, ni même de les indemniser pour 
leur contribution. La participation au projet Riverwatch est bénévole. Le WWF, de son côté, organise une journée 
de formation avec des spécialistes en hydrologie. Diverses rencontres et excursions sont en outre prévues avec 
les gardes-rivières durant l’année d’observation.  

 

Je n’ai pas beaucoup de temps à consacrer au projet, puis-je tout de même faire quelque chose? 
Bien sûr! Le temps que vous investirez dans votre activité de garde-rivière dépend de la situation sur place et de 
votre engagement.  
Un formulaire à remplir et quelques photos : faire le compte rendu de vos observations ne vous prendra que peu 
de temps, et vous apporterez ainsi une précieuse contribution à notre action. Le cas échéant, une rapide 
demande aux autorités concernées ne devrait pas non plus prendre trop de temps. En revanche, la décision de 
lancer un projet de renaturation est une étape qui peut être très exigeante et qui demande à être mûrement 
réfléchie en collaboration avec nos experts.  

 

Faut-il être membre du WWF pour être garde-rivière? 
Non, la participation est ouverte à tous, y compris aux non-membres.  
Pour vous remercier de votre participation, le WWF vous offre une adhésion gratuite pour l’année 2005.  

 

Et si je préfère rester anonyme?  
Si vous souhaitez participer au projet tout en gardant l’anonymat, il vous suffit de cocher la case prévue à cet effet 
lors de votre inscription. Nous traiterons alors vos comptes rendus dans la plus stricte confidentialité. En 
revanche, si vous souhaitez vous investir pour protéger votre cours d’eau contre une atteinte particulière ou pour 
lancer un projet de renaturation, votre participation nominative sera alors indispensable.   


